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Paris, le 23 août 2012.  

 
Le Premier ministre à Mesdames et Messieurs les ministres, Mesdames et Messieurs les ministres 

délégués 

Inscrite depuis longtemps dans notre corpus juridique comme dans nos engagements internationaux, 
l'égalité entre les femmes et les hommes peine à devenir une réalité de notre vie politique, 

administrative, sociale et économique. Elle doit désormais devenir une évidence, prise en compte par 
l'ensemble des acteurs publics et privés et traduite de manière concrète pour les citoyens. 

Après la composition du premier gouvernement paritaire de notre pays, cette exigence d'exemplarité 

doit se traduire à tous les niveaux de décision et dans toutes les actions de l'Etat. L'ensemble des 
administrations et opérateurs qui relèvent de votre autorité ou sont placés sous votre tutelle ont en la 

matière un devoir d'impulsion et d'exemplarité. 
1. Je souhaite tout d'abord que l'Etat soit exemplaire en matière d'égalité professionnelle et 

notamment en ce qui concerne les nominations aux emplois dirigeants et supérieurs. Je vous 
demande donc de mettre en œuvre de manière volontariste les dispositions de l'article 56 de la loi n° 

2012-347 du 12 mars 2012 et du décret n° 2012-601 du 30 avril 2012 relatif aux modalités de 

nominations équilibrées dans l'encadrement supérieur de la fonction publique, qui créent l'obligation 
d'une plus grande mixité dans les nominations aux principaux emplois de l'encadrement supérieur de 

l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements hospitaliers et de santé. 
En vertu de ces textes et dans les conditions qu'ils précisent, les nominations dans les plus hauts 

emplois de l'Etat, des régions, des départements, des communes et des établissements publics de 

coopération intercommunale de plus de 80 000 habitants ainsi que des établissements hospitaliers, 
sociaux et médico-sociaux doivent concerner, au titre de l'année 2013, au moins 20 % de personnes 

de chaque sexe. Ce taux sera porté à 30 % au moins à compter de l'année 2015 et à 40 % au moins 
à compter de l'année 2018. 

S'agissant de l'Etat, je vous demande de veiller personnellement à l'équilibre des nominations aux 

emplois dirigeants et supérieurs. Je souhaite que l'objectif minimal fixé par la loi soit atteint avant le 
terme de la mandature et que la parité progresse significativement pour l'ensemble de ces emplois 

ainsi que pour les emplois de direction des établissements publics. 
Un suivi de ces nominations sera réalisé chaque semestre et un bilan annuel, présenté en conseil des 

ministres, réalisé à la fin de chaque année civile. Il sera rendu public sur le site du Gouvernement. 
2. Au sein du Gouvernement, la ministre des droits des femmes est chargée de conduire un 

programme d'action ambitieux pour faire significativement progresser l'égalité professionnelle, la 

parité, la protection des femmes contre toutes les formes de violence et la lutte contre les stéréotypes 
de genre. Je lui ai demandé de coordonner à cette fin la préparation d'un plan d'action interministériel 

pour 2013-2017, qui constituera la feuille de route du Gouvernement en la matière. 
La mise en œuvre de ce programme ne peut se faire sans une mobilisation de chacun d'entre vous, 

dans son domaine de compétence. Je souhaite votre implication personnelle sur ces questions et vous 

invite à faire preuve d'initiative et d'innovation. J'ai demandé à la ministre des droits des femmes de 
mettre en place, pour vous et vos équipes, des actions de sensibilisation et de formation, qui 

permettront de nourrir votre réflexion et contribueront à la prise de conscience par l'ensemble de 
l'équipe gouvernementale des conséquences directes et indirectes des stéréotypes qui existent dans 

notre société. Ces actions vous seront proposées dès la rentrée et seront conçues pour que vous 
puissiez en bénéficier personnellement. 

Les travaux du Gouvernement seront rythmés par les réunions du comité interministériel aux droits 

des femmes et à l'égalité entre les femmes et les hommes que je réunirai en octobre prochain, 
notamment pour arrêter le plan d'action 2013-2017. 

Dans cette perspective, je vous demande de désigner au sein de votre administration un « haut 
fonctionnaire en charge de l'égalité des droits », qui aura pour responsabilité de définir et de mettre 
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en œuvre la politique de votre ministère en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes, dans 

le cadre des orientations générales du Gouvernement en la matière. 

Ce haut fonctionnaire doit être en mesure d'animer des échanges au sein des comités de directeurs de 
votre ministère et de vous rendre compte personnellement. Vous privilégierez, pour l'exercice de cette 

mission, les fonctionnaires d'autorité ou les membres relevant des corps d'inspection. 
Le haut fonctionnaire à l'égalité des droits coordonnera les travaux permettant de dresser l'état des 

lieux en matière d'égalité entre les femmes et les hommes dans l'ensemble des politiques relevant de 

votre ministère. Il coordonnera, au sein du ministère, la préparation et le suivi du plan d'action 
interministériel. Il suivra les travaux relatifs au renforcement de la prise en compte de la question des 

droits des femmes et de l'égalité entre les femmes et les hommes dans la préparation des textes 
législatifs et réglementaires ainsi que dans les indicateurs de performance des programmes du budget 

de l'Etat. 
Le haut fonctionnaire en charge de l'égalité des droits assurera, avec le secrétariat général et les 

services chargés des ressources humaines du ministère, le suivi des nominations de femmes aux 

emplois supérieurs et proposera toutes mesures de nature à favoriser l'égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes ainsi que la conciliation entre vie professionnelle et vie personnelle des 

agents. 
Il prendra toutes initiatives utiles pour favoriser l'implication des services déconcentrés dans les 

politiques d'égalité entre les femmes et les hommes mises en œuvre dans les territoires, notamment 

dans le cadre des plans régionaux stratégiques en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes 
élaborés par les préfets de région. 

Je vous demande de désigner le haut fonctionnaire en charge de l'égalité des droits de votre ministère 
d'ici la fin du mois d'août et d'en d'informer la ministre des droits des femmes et le secrétariat général 

du Gouvernement. 
Afin de faciliter le travail interministériel sur les sujets d'égalité entre les femmes et les hommes, je 

vous demande par ailleurs de désigner au sein de votre cabinet un interlocuteur privilégié du ministère 

des droits des femmes. 
Je compte sur votre engagement personnel pour la bonne mise en œuvre de cette politique dont la 

réussite sera, pour les femmes, un facteur d'émancipation individuelle et, pour toutes et tous, un 
facteur de progrès social. 

 
Jean-Marc Ayrault  

 


